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Procès-verbal 

Assemblée générale ordinaire 
Lundi 4 octobre 2021, 17h00 

Hôtel de la Cascade / Wasserfall, Jaun 
 

 

Président  Johanna Gapany 
 

Comité  Claude Gendre (Charmey) Antoine Micheloud (Moléson) 

 Olivier Berthoud (Les Paccots) Frédéric Mauron (Schwarzsee) 

 Barbara Schorro (Jaun) Christophe Renevey (délégué UFT) 

 
 

Représentants  Claude Brodard (La Berra) Philippe Menoud (Charmey) 

des sociétés membres  Thomas Blum (Mont-Gibloux) Jean-Claude Schuwey (Jaun)  

 Aerschmann Roger (Schwarzsee) Jean-Paul Genoud (Rathvel)  

  
 

Invités  Olivier Curty (Conseiller d’Etat) François Genoud (Préfet de la Veveyse) 

 Felix Bürdel (Schwarzsee) Nicolas Bürgisser (Administrateur RMF SA) 

 Loris Corbaz (TéléCharmey) Jean-Pierre Thuillard (Rathvel) 

 Jochen Mooser (Syndic Jaun) Guillaume Schneuwly (Directeur LGT) 

 Jacques Baudois (Président d’honneur) Jean-Marie Dafflon (Président d’honneur) 

 Pierre-Alain Morard (Directeur UFT)  Dominique de Buman (Président d’honneur)

 Michel Losey (Président d’honneur) Benedicta Areger (RMS) 

 
 

Excusés Didier Castella (Conseiller d’Etat) Jean-François Steiert (Conseiller d’Etat) 

 Christian Bussard (Moléson) Manfred Raemy (Préfet de la Singine)  

 Denis Galley (Administrateur RMF SA) Alphonse Gabriel (Rathvel) 

 Daniel Berset (Administrateur RMF SA) Joseph Aeby (Association RGV) 

 Grégoire Cantin (Chef de service SMo) Jean-Luc Telley (Adj. Chef de service SMo) 

 Jonathan Stark (Innoreg) Daniel Bürdel (Directeur adjoint UPCF)  

 Nicolas Wyssmüller (Président LGT) Jean-Pierre Doutaz (Président UFT) 

 Fabien Morand (Les Paccots) Jerry Krattiger (Promotion économique) 

 Bruno Sturny (la Berra) Sophie Reymond (Directrice OT Châtel) 

 Christophe Aegerter (Administrateur RMF SA) 

 
 

Secrétariat  M. Laurent Derivaz (Secrétaire général a.i.) 

 
 

 

Ordre du jour 

 

1. Ouverture de la séance par la Présidente 

2. Approbation du procès-verbal de l’AG du 

20 octobre 2020 par correspondance 

3. Rapports d’activités 

3.1. Rapport de la Présidente 

3.2. Rapport de la commission technique 

3.3. Rapport de la commission marketing 

4. Comptes 2020/2021 

4.1. Présentation des comptes 

4.2. Rapport des vérificateurs 

5. Budget 2021/2022 

6. Approbation des nouveaux statuts 

7. Approbation du règlement des 

cotisations 

8. Elections statutaires 

8.1. Election de membres du comité 

8.2. Election des vérificateurs des comptes 

9. Divers 

  



 

 

1. Ouverture de la séance par la Présidente 

 

La Présidente, Johanna Gapany, ouvre la séance et salue les représentants des entreprises membres, les 

invités présents ainsi que les représentants de la presse. La convocation a été envoyée selon les délais 

statutaires.  

 

Avant de débuter ces assises, Johanna Gapany donne la parole à M. Jochen Mooser, Syndic de la commune de 

Jaun, qui adresse quelques mots de bienvenue à l’assemblée. 

 

Avant de passer formellement à la partie officielle, Mme la Présidente souhaite rendre hommage et honorer la 

mémoire du vice-président, Matthias Jungo, décédé subitement au mois de juin. Le décès accidentel de Swan 

Gisler est aussi rappelé. Une minute de silence est observée à la mémoire de ces deux personnes.   

 

Pour la bonne tenue des débats, les cartes de vote proportionnelles sont distribuées et Michel Losey est 

désigné scrutateur.  

 

2. Approbation du procès-verbal de l’assemblée générale du 20 octobre 2020 par correspondance  

 

Le procès-verbal ne fait l’objet d’aucune remarque et est approuvé et archivé en l’état. Les remerciements 

d’usage sont adressés à sa rédactrice. 

 

3. Rapports d’activités 

 

3.1. Rapport de la Présidente 

 

La Présidente donne lecture de son rapport, qui est reproduit en annexe. 

 

3.2. Rapport de la Commission technique 

 

La Présidente informe qu’à la suite du départ de Didier Kilchoer la Commission technique a été dissoute et les 

questions spécifiques sont discutées directement en bilatéral de cas en cas entre les stations concernées.   

 

3.3. Rapport de la Commission marketing 

 

La Présidente passe la parole à Claude Gendre, président de la Commission marketing et Co-directeur de 

TéléCharmey SA. Celui-ci présente les activités de la Commission durant la saison 2020/2021. Dans l’ordre, les 

résultats des différentes campagnes « plus de ski moins de bouchons », campagne d’automne et 4H sont 

présentés. Il est également rappelé les possibilités offertes pour la randonnée nocturne, la collaboration avec 

Radio Fribourg pour la météo et la participation aux actions du plan de relance de concert la branche hôtelière.  

Le président relève aussi que toutes ces actions sont possible grâce aux moyens financiers mis à disposition 

par les différents acteurs. 

 

La Présidente remercie Claude Gendre pour sa présentation, son dynamisme et son implication au sein de la 

Commission marketing. Elle profite de l’occasion pour saluer le travail de l’ensemble du personnel de l’Union 

fribourgeoise du Tourisme, en particulier son directeur adjoint, Christophe Renevey, membre du comité et de 

la Commission marketing des RMAF. Elle relève également la collaboration et le travail des autres acteurs de 

la promotion touristique dans les régions de montagne du canton, à savoir l’Office du tourisme Châtel-St-

Denis, Les Paccots et la Région, Schwarzsee Tourismus et son directeur M. Adolf Kaeser, tous deux membres 

de la Commission marketing, Gruyère Tourisme et son directeur M. Guillaume Schneuwly ainsi que Bruno 

Sturny nouveau directeur de La Berra. 

 

 

 

 



 

4. Comptes 2020/2021 

 

4.1. Présentation des comptes 2020/2021 

 

Laurent Derivaz, secrétaire général a.i. de l’association, présente et commente les comptes portant sur la 

période du 1er mai 2020 au 30 avril 2021. L’exercice boucle avec un léger bénéfice de CHF 454.52 après 

différentes attributions pour activités futures.  

 

La fortune de l’association s’élève ainsi à CHF 49'518.92 avec un capital de CHF 24'443.72 (après attribution du 

bénéfice de l’exercice sous revue) et des réserves de CHF 25'075.20 

 

4.2. Rapport des vérificateurs 

 

Jean-Claude Schuwey, Président de la société Jaun-Gastlosen Bergbahnen AG, donne lecture du rapport de 

vérification qu’il a effectué avec Loris Corbaz (représentant la station de TéléCharmey SA).  

 

Aucune remarque ou question n’étant posée, les comptes 2020/2021 sont approuvés à l’unanimité des 

membres présents. 

 

La Présidente adresse ses remerciements aux comptables et  vérificateurs. 

 

5. Budget 2021/2022 

 

Laurent Derivaz procède à la présentation du budget 2021/2022, couvrant la période du 1er mai 2021 au 30 

avril 2022. Celui-ci prévoit une perte d’exercice de CHF 4'981.80. La modification du règlement sur les 

cotisations a déjà été considérée. Cette légère perte devrait être épongée grâce aux provisions réalisées sur le 

bon exercice comptable 2020/2021. 

 

Aucune remarque ou question n’étant posée, le budget 2021/2022 est approuvé à l’unanimité des membres 

présents. 

 

 

6. Approbation des nouveaux statuts 

 

La Présidente rappelle que les statuts actuels datent de 2014. Certaines adaptations sont nécessaires pour être 

en phase avec la réalité organisationnelle de RMAF. Les modifications proposées ont été présentées aux 

présidents des différentes sociétés membres.  

Les modifications sont expliquées et commentées. Elles portent sur les articles suivants : 

Art. 2b) Buts 

Art. 15 Mode de décision, en général 

Art. 29 Procédure 

Art. 30 Fortune sociale 

 

Aucune remarque ou question n’étant posée, les nouveaux statuts sont approuvés à l’unanimité des membres 

présents et entrent en vigueur avec effet immédiat. 

 

 

7. Approbation du règlement des cotisations 

 

La Présidente explique que le système actuel des cotisations implique une certaine inégalité entre les membres. 

Une nouvelle version, basée notamment sur le chiffre d’affaires de référence prend mieux en compte les 

capacités contributives des membres. 

 



 

Aucune remarque ou question n’étant posée, le nouveau règlement des cotisations est accepté à l’unanimité 

des membres présents avec entrée en vigueur au 1er avril 2022. La facturation des cotisations pour l’exercice 

courant se fera donc avec les modalités de ce nouveau règlement. 

 

 

8. Elections statutaires 

 

8.1. Election de membres du comité 

 

A la suite de changements dans les organes exécutifs de certaines de nos sociétés membres, le comité RMAF 

doit formellement être à nouveau validé par l’assemblée générale. 

 

Après une courte présentation de son parcours professionnel, Bruno Sturny (excusé pour cause de maladie), 

directeur d’exploitation de La Berra, est nommé en remplacement Didier Kilchoer comme membre du comité. 

 

Frédéric Mauron, membre du conseil d’administration de Kaisereggbahnen-Schwarzsee, remplace Matthias 

Jungo. 

 

Ces deux nominations sont acceptées à l’unanimité des membres présents. 

 

8.2. Election des vérificateurs des comptes 

 

Johanna Gapany remercie Alphonse Gabriel (absent) qui remet sa fonction selon le tournus établi. En 

conformité avec l’article 25 des statuts, un 2ème vérificateur ainsi qu’un vérificateur suppléant doivent être élus. 

 

Les personnes suivantes sont proposées au vote de l’assemblée générale : 

 

- 1ère vérificateur : Jean-Claude Schuwey (Jaun) 

- 2ème vérificateur : Loris Corbaz (TéléCharmey)  

- Suppléant : Mme Elise Nicod (Moléson) 

 

Les vérificateurs sont désignés par applaudissement. 

 

 

Avant de passer au point suivant de l’ordre du jour, la Présidente tient à remercier deux membres qui se retirent 

après avoir beaucoup donné à notre association. 

 

Il s’agit de Fabien Morand, président des Paccots et Félix Bürdel, président de Kaisereggbahnen-Schwarzsee. 

 

Les compétences humaines et juridiques de Fabien Morand ainsi que son implication dans l’établissement du 

rapport Préalpes Vision 2030 sont spécialement relevées. Fabien Morand étant absent, un présent lui sera 

transmis par le secrétariat en signe de gratitude et remerciements. Le comité lui souhaite que le meilleur dans 

ses nouvelles activités. 

 

La Présidente passe ensuite la parole à Antoine Micheloud pour un hommage appuyé à Félix Bürdel. Antoine 

Micheloud relate en quelques épisodes et anecdotes choisies les 15 ans que Félix Bürdel a passé aux 

commandes de Kaisereggbahnen- Schwarzsee. Entrepreneur et homme politique, homme de contact, doté 

d’une vision et d’un sens inné de l’intérêt commun, Félix Bürdel est une cheville ouvrière de la création de RMF 

SA et du développement de nos activités dans le canton. Après cet éloge plus que mérité, Félix Bürdel est fait 

membre d’honneur de RMAF. Un diplôme lui est remis.  

 

Félix Bürdel prend la parole pour remercier l’assemblée pour l’honneur fait et se dit très touché par cette 

marque de reconnaissance. En regardant le chemin parcouru, il est persuadé que RMAF est sur la bonne voie 



 

mais exhorte ses membres à toujours se remettre en question face aux nouveaux défis. Félix Bürdel souhaite 

finalement que le meilleur pour le développement des activités futures de RMAF. 

 

 

9. Divers 

 

La Présidente ouvre les discussions du point « Divers » et passe la parole au Conseiller d’Etat Olivier Curty. 

Après les salutations d’usage, le Conseiller directeur de la DEE remercie tous les membres de l’association pour 

tout le travail effectué. Il les invite à poursuivre leurs efforts tout en soulignant l’importance de la branche des 

remontées mécaniques pour l’économie fribourgeoise. M. Curty informe que la nouvelle Loi sur le Tourisme 

passera en première lecture ces prochains jours au Grand Conseil en précisant que le Fonds d’investissement 

pour les infrastructures devrait permettre de soutenir très concrètement les projets en cours et les 

développement futurs. 

  

La parole n’étant plus demandée, Johanna Gapany invite M. Lukas Stadtherr, vice-directeur de la fondation 

SuisseMobile à nous livrer ses réflexions sur la situation actuelle, la vision, le potentiel et les défis dans les 

Préalpes fribourgeoises pour le développement de la mobilité douce et plus précisément le VTT. 

 

Cette 32ème assemblée générale touchant à sa fin, Johanna Gapany remercie l’assemblée pour leur présence 

nombreuse. Elle adresse également sa gratitude à la station hôte du jour, Jaun-Gastlosen, ainsi qu’à la 

commune de Jaun qui offre généreusement les boissons de l’apéritif. Enfin, elle adresse un remerciement 

particulier représentants de la presse pour leur intérêt constant envers la branche des remontées mécaniques.  

 

L’assemblée générale 2021 est levée à 18h40.  

 

 

Fribourg, le 3 novembre 2021 

 

 

Laurent Derivaz 

Secrétaire général a.i.  



 

Annexe 1 – Rapport de la Présidente 

 

Voilà une année qui aura été fidèle à la précédente : épreuves, beaux défis et incertitudes ont rythmé les saisons 

des remontées mécaniques fribourgeoises durant cette année.  

 

Ich möchte ein paar Worte an euch richten, um zu sagen, wie aufregend meine Mission dank des unglaublichen 

Engagements der Direktoren und Präsidenten der Freiburger Seilbahnen sowie der wertvollen Zusammenarbeit 

mit den Tourismuspartnern und Politikern war. 

 

Eine Herausforderung jagt die nächste und der Teamgeist wird immer stärker. Dank euch allen erhält die Existenz 

der Verein ihre volle Bedeutung, und ich danke euch für alles, was ihr in sie einbringen. 

 

Venons-en à cette année qui a débuté dans le climat particulier de la pandémie. La machine à solutions était 

déjà en marche du côté des membres de RMAF pour garantir la sécurité des visiteurs, tout en leur offrant ce 

bol d’air tant souhaité. 

 

La saison hivernale a d’abord pris un bel élan. Il avait beaucoup neigé. Les remontées mécaniques étaient l’une 

des rares activités ouvertes.  

 

Les mesures étaient nombreuses, telles les restrictions de capacité, le port du masque, la signalisation, la 

gestion des files d’attente, la fermeture des restaurants, Puis la météo n’a plus été si généreuses et les stations 

ont dû être d’autant plus dynamiques pour motiver petits et grands à se rendre sur nos sommets. 

 

Wir haben die Bilanz der Saison 2020-21 für die Presse am 21. Mai reserviert und konnten Ergebnisse verkünden, 

die im Allgemeinen besser als in den Vorjahren angesehen werden, mit grossen Unterschieden zwischen den 

verschiedenen Skigebieten. 

 

Der Vergleich hat natürlich seine Grenzen, vor allem, wenn sich die Situation ändert. 

 

Aber wir werden uns daran erinnern, dass die Freiburgerinnen und Freiburger unsere Berge im Winter genossen 

haben, trotz des Wetters und trotz der Pandemie. 

 

Wir werden auch nicht vergessen, dass die Nachfrage nicht nachlässt, im Gegenteil. 

 

Puis est arrivé Monsieur soleil pour annoncer les beaux jours. Jours d’autant plus beaux lorsqu’on les passe en 

hauteur. Encore une fois, le lancement laissait entrevoir les plus belles perspectives mais Dame météo nous a 

finalement rappelé sa spontanéité. 

 

L’été ne fut pas des meilleurs mais les résultats, de manière générale, restent bons par rapport à ce qu’ils 

auraient pu être, compte tenu des conditions (météo + pandémie). 

 

En été, comme en hiver, le temps libre se passe en montagne pour une bonne partie des fribourgeoises et 

fribourgeois. Et pas seulement puisque certaines de nos stations se sont classées en tête des stations les plus 

visités par les détenteurs du Magic Pass. Bravo pour votre dynamisme et votre travail ! 

 

En parlant du Magic Pass, il est toujours aussi apprécié des fribourgeoises et fribourgeois qui ont été plus de 

28’000 à l’acheter pour la prochaine saison – face à 22'000 l’année dernière. Cette saison sera d’ailleurs déjà la 

5ème édition de cet abonnement.  

 

Cette année est aussi celle de la Loi sur le tourisme, pour laquelle on a participé - avec RMAF - à la consultation 

et on n’a pas manqué de rappeler, notamment, son importance pour permettre le développement de la région, 

encourager le tourisme local et donner aux acteurs les outils pour servir au mieux les intérêts de la population. 

 



 

In den Nachrichten haben Sie natürlich von der Entwicklung des Mountainbikens in unseren Bergen gehört. Die 

Freiburger Seilbahnen sind seit vielen Jahren gewillt und in der Lage, die wachsende Nachfrage zu befriedigen. 

 

Schauen Sie sich die Parkplätze in den verschiedenen Skigebiete an, und Sie werden sehen, dass die Nachfrage 

nicht nur lokal ist. Die Besucherinnen und Besucher kommen oft über die Kantonsgrenzen, um unsere 

Infrastrukturen zu nutzen, was ein Beweis dafür ist, dass die Entwicklung positiv und erfolgreich ist. 

 

Die Arbeiten sind jedoch noch nicht abgeschlossen, und es wird an der Koordinierung gearbeitet, um das Angebot 

weiter zu verbessern, die in dem Bericht "Préalpes Vision 2030" analysiert wurde.  

 

L’année à venir confirmera sans aucun doute cette évolution positive des remontées mécaniques 

fribourgeoises qui prennent de plus en plus de place dans le paysage touristique fribourgeois et dans le 

paysage de loisirs au niveau suisse. 

 

Ce rapport clôt une belle année pleine de défis que les membres ont transformé en belles opportunités. 

 

Merci à vous tous pour votre travail.  

 

Merci à vous nos plus précieux soutiens. 

 

Et merci à vous toutes et tous de partager ce moment avec nous. 

 


